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(54) KIT DE MONTAGE D’UN MITIGEUR SUR UNE BAIGNOIRE ET PROCEDE DE MONTAGE

(57) L’invention concerne un kit (1) de montage d’un
mitigeur sur une baignoire, ce kit comprenant deux co-
lonnettes (10), comprenant chacune des moyens (12) de
raccordement à un mitigeur de baignoire, deux raccords
(20), pour raccorder un tuyau d’alimentation en eau à
chaque colonnette, deux embases (30), comprenant
chacune une tête de montage (31), pour la fixation d’une

colonnette (10) par le dessus de la baignoire, et un tube
fileté (32), destiné à être engagé à l’intérieur d’un trou de
la baignoire, et deux écrous (40), destinés à être vissés
chacun, par le dessous de la baignoire, autour du tube
fileté (32) de l’une des embases, de manière à fixer cha-
que embase (30) à la baignoire.
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Description

[0001] La présente invention concerne un kit de mon-
tage d’un mitigeur sur une baignoire. L’invention porte
également sur un procédé de montage d’un mitigeur sur
une baignoire au moyen de ce kit.
[0002] Un kit de l’art antérieur comprend deux colon-
nettes, respectivement pour l’eau chaude et pour l’eau
froide. Ces colonnettes permettent d’installer le mitigeur
directement sur la baignoire. Une telle colonnette est of-
ferte de manière courante à la vente.
[0003] Ce type de colonnette, dite de luxe, comprend
une partie chromée munie d’un embout fileté pour le rac-
cordement avec le mitigeur, d’un tube fileté solidaire de
la partie chromée et d’un écrou de serrage. L’écrou est
destiné à être vissé, par le dessous de la baignoire,
autour du tube fileté de manière à pincer la paroi de la
baignoire entre la partie chromée et l’écrou.
[0004] Les colonnettes sont montées préalablement à
la pose de la baignoire. On perce des trous dans la paroi
de la baignoire avec un certain entraxe, dépendant des
dimensions du mitigeur. On insère par le haut le tube
fileté des colonnettes à travers les trous correspondants
jusqu’à ce que la partie chromée vienne en butée contre
la face supérieure de la baignoire. On visse ensuite par
le dessous un écrou autour du tube fileté de chaque co-
lonnette, de manière à pincer la paroi de la baignoire. A
ce stade, les colonnettes sont solidaires de la baignoire.
Généralement, une ou deux rondelles en matière plasti-
que sont interposées entre l’écrou et la baignoire pour
éviter de dégrader la baignoire. Lorsque la baignoire est
posée, c’est-à-dire se trouve dans une position définitive
dans la salle de bain, on connecte, par le dessous de la
baignoire, les tuyaux d’eau chaude et d’eau froide avec
les colonnettes respectives, notamment au moyen d’un
raccord à visser. L’accès aux colonnettes par le dessous
de la baignoire s’effectue par une trappe de visite.
[0005] Un premier inconvénient de ce kit est que la
connexion, par le dessous de la baignoire, des tuyaux
d’alimentation en eau chaude et froide est délicate car
la trappe de visite n’offre à l’installateur qu’un accès ré-
duit.
[0006] Un deuxième inconvénient est que les colon-
nettes sont installées avant la pose de la baignoire, si
bien qu’elles sont sujettes aux dégradations liées à l’en-
vironnement d’un chantier, ainsi qu’aux vols pendant la
période précédant la pose dans la salle de bain.
[0007] C’est à ces inconvénients qu’entend plus parti-
culièrement remédier l’invention, en proposant un kit
avec lequel les colonnettes peuvent être installées au
dernier moment, c’est-à-dire après la pose de la baignoi-
re dans la salle de bain et avec lequel le raccordement
des tuyaux d’alimentation en eau peut être effectué au-
dessus de la baignoire.
[0008] A cet effet, l’invention concerne un kit de mon-
tage d’un mitigeur sur une baignoire, ce kit comprenant :

- deux colonnettes, comprenant chacune des moyens

de raccordement à un mitigeur de baignoire,
- deux raccords, pour raccorder un tuyau d’alimenta-

tion en eau à chaque colonnette,
- deux embases, pour la fixation des colonnettes par

le dessus de la baignoire, chaque colonnette com-
prenant un tube fileté, destiné à être engagé à l’in-
térieur d’un trou de la baignoire, et

- deux écrous, destinés à être vissés, par le dessous
de la baignoire, autour du tube fileté des embases,
de manière à fixer chaque embase à la baignoire.

[0009] US 2010/170579 A1 divulgue plusieurs modes
de réalisation d’un kit de montage d’un robinet. Le mode
de réalisation des figures 1 à 3 porte sur un kit de montage
d’un robinet de lavabo. Dans ce mode de réalisation, le
kit comprend deux colonnettes qui délimitent chacune
un taraudage de réception d’une tige filetée du robinet.
Deux écrous sont vissés, par le dessous du lavabo,
autour des colonnettes, de manière à fixer chaque co-
lonnette à la paroi du lavabo. Le kit comprend également
deux raccords pour raccorder un tuyau d’alimentation en
eau à la partie filetée du robinet. Chaque raccord com-
prend une bague extérieure et une mâchoire de ver-
rouillage ayant plusieurs dents élastiques, parmi lesquel-
les deux d’entre elles sont équipées d’une protubérance
radiale interne destinée à coopérer avec le tuyau. La ba-
gue extérieure comprend des ailettes configurées cha-
cune pour venir se coincer dans une rainure périphérique
de l’alésage interne de la partie filetée du robinet. Ainsi,
la bague est immobilisée en translation à l’intérieur de la
partie. Dans cette publication, les colonnettes sont fixées
à la paroi du lavabo par des écrous qui sont vissés par
le dessous de la baignoire. En outre, le kit ne comprend
donc pas d’embases pour la fixation des colonnettes par
le dessus de la baignoire.
[0010] US 2009/250127 A1 divulgue un mitigeur de
baignoire et un kit de montage du mitigeur sur la baignoi-
re. Le kit comprend deux embases, qui servent de sup-
port pour des colonnes du mitigeur et deux écrous, qui
sont vissés, par le dessous de la baignoire, autour d’un
tube fileté respectif du mitigeur. Ainsi, cette publication
ne divulgue pas deux colonnettes comprenant chacune
des moyens de raccordement à un mitigeur de baignoire.
De plus, les embases ne comportent pas de tube fileté
destiné à être engagé à l’intérieur d’un trou de la baignoi-
re.
[0011] Grâce à l’invention, les colonnettes sujettes aux
dégradations et aux vols sont installées au dernier mo-
ment, c’est-à-dire au moment de l’installation du mitigeur.
Leur installation ne pose aucune difficulté puisqu’elles
sont fixées sur les embases par le dessus de la baignoire.
[0012] Selon des aspects avantageux mais non obli-
gatoires de l’invention, un tel kit peut comporter une ou
plusieurs des caractéristiques suivantes, prises dans
toute combinaison techniquement admissible :

- Chaque embase est creuse, de manière à pouvoir
être traversée par un tuyau d’alimentation en eau.
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- Chaque colonnette est creuse et chaque raccord est
destiné à être vissé à l’intérieur de l’une des colon-
nettes.

- Chaque colonnette comprend des moyens de fixa-
tion, destinés à coopérer avec des moyens de fixa-
tion complémentaires prévus sur chaque embase.
Les moyens de fixation et les moyens de fixation
complémentaires forment ensemble un système de
fixation à baïonnette.

- Les moyens de fixation complémentaires compren-
nent des protubérances radiales régulièrement ré-
parties sur chaque embase, alors que les moyens
de fixation comprennent des protubérances radiales
internes délimitant un orifice de forme complémen-
taire à la tête de montage.

- Chaque raccord est un raccord à glissement, à sertir
ou à visser.

- Chaque embase comprend une collerette destinée
à venir en appui contre une face supérieure de la
baignoire et comprenant une gorge périphérique de
réception d’un joint d’étanchéité.

- Le kit comprend en outre un outil d’aide au montage.
- Chaque embase comprend une tête de montage

d’une colonnette et l’outil d’aide au montage délimite
deux ouvertures ayant une forme anti-rotation com-
plémentaire de la tête de montage et un entraxe de
150 mm et l’outil comprend en outre un marquage
indicatif du sens de montage.

[0013] L’invention concerne un procédé de montage
d’un mitigeur sur une baignoire au moyen d’un kit tel que
décrit précédemment, ce procédé comprenant des éta-
pes consistant à :

a) percer deux trous dans la baignoire,
b) positionner deux embases à l’intérieur des trous,
c) fixer chaque embase à la baignoire au moyen d’un
écrou respectif, vissé par le dessous de la baignoire,
d) passer les tuyaux d’alimentation en eau à travers
les écrous et les embases,
e) connecter, par le dessus de la baignoire, un rac-
cord à l’extrémité de chaque tuyau,
f) fixer chaque raccord avec une colonnette,
g) fixer, par le dessus de la baignoire, les deux co-
lonnettes sur les embases, et
h) monter le mitigeur sur les deux colonnettes.

[0014] Avantageusement, le procédé comprend une
étape postérieure à l’étape b) et antérieur à l’étape c)
consistant à orienter les embases dans une configuration
où les colonnettes, une fois fixées aux embases, sont
orientées dans la bonne direction par rapport à l’empla-
cement prévu pour le mitigeur.
[0015] L’invention et d’autres avantages de celle-ci ap-
paraîtront plus clairement à la lumière de la description
qui va suivre d’un mode de réalisation d’un kit de montage
d’un mitigeur sur une baignoire conforme à son principe,
donnée uniquement à titre d’exemple et faite en référen-

ce aux dessins dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d’une baignoire
équipée d’un mitigeur monté au moyen d’un kit con-
forme à l’invention,

- la figure 2 est une vue à plus grande échelle de l’en-
cerclé Il de la figure 1,

- la figure 3 est une vue en coupe dans le plan III de
la figure 2,

- la figure 4 est une vue en perspective éclatée des
pièces appartenant au kit de montage du mitigeur
selon l’invention,

- la figure 5 est une vue en perspective représentant
un outil d’aide au montage, utilisé pour orienter des
embases de fixation de colonnettes dans une posi-
tion prédéterminée,

- la figure 6 est une vue en perspective et de face de
l’outil d’aide au montage seul, et

- la figure 7 est une vue en perspective et de dos de
l’outil d’aide au montage seul.

[0016] Sur la figure 1 est représentée une baignoire 2
sur laquelle est monté un mitigeur 4. La baignoire 2 peut
être une baignoire en acier, en matériau de synthèse ou
encore en fonte.
[0017] Comme visible à la figure 2, le mitigeur 4 est
fixé à deux colonnettes 10, qui sont fixées à la baignoire
2 et qui sont raccordées à deux tuyaux respectifs 6 et 8
d’alimentation en eau. Dans l’exemple, le tuyau 6 est
dédié à l’arrivée d’eau chaude, alors que le tuyau 8 est
dédié à l’arrivée d’eau froide. Les tuyaux 6 et 8 peuvent
être en polyéthylène réticulé (PER) ou en matériau mul-
ticouches.
[0018] Les colonnettes 10 appartiennent à un kit de
montage 1, qui est représenté en configuration assem-
blée à la figure 3 et en configuration éclatée à la figure
4. Comme visible sur les figures 3 et 4, les pièces cons-
titutives du kit 1 sont alignées suivant un axe commun
X1, qui est vertical en configuration installée du mitigeur
4 sur la baignoire 2, c’est-à-dire dans la configuration de
la figure 3.
[0019] Dans le présent document, les termes
« supérieur », ou « dessus », et « inférieur », ou
« dessous », sont à interpréter par rapport à la paroi ho-
rizontale de la baignoire 2, telle que représentée à la
figure 3.
[0020] Le kit comprend également deux embases 30
destinées à être fixées à la baignoire 2. Chaque embase
30 comprend un corps creux, globalement à géométrie
de révolution autour de l’axe X1, de manière à pouvoir
être traversé par un tuyau d’alimentation en eau 6, 8.
[0021] Chaque embase 30 comprend une collerette 34
destinée à venir en appui contre une face supérieure S2s
de la baignoire 2.
[0022] Chaque embase 30 comprend également une
tête de montage 31 permettant de fixer une colonnette
10 par le dessus de la baignoire 2. Cette tête de montage
31 s’étend vers le haut à partir de la collerette 34. La tête
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de montage 31 comprend une protubérance radiale 36,
avantageusement plusieurs protubérances radiales 36.
[0023] Dans l’exemple, la tête de montage 31 com-
prend trois protubérances radiales 36 réparties de ma-
nière régulière sur la circonférence de la tête 31.
[0024] Un tube 32 s’étend, à partir de la collerette 34,
du côté opposé à la tête de montage 31, c’est-à-dire vers
le bas. Ce tube 32 comprend un filetage extérieur 32.1.
Le tube 32 est destiné à être engagé à l’intérieur d’un
trou traversant 200 de la baignoire 2. En pratique, deux
trous 200 sont donc percés dans la baignoire 2, un trou
200 pour chaque embase 30.
[0025] La collerette 34 délimite une gorge périphérique
de réception d’un joint d’étanchéité 50, destiné à venir
en contact de la surface supérieure S2s de la baignoire
2 en configuration assemblée du kit 1.
[0026] Le kit 1 comprend également deux écrous 40,
destinés à être vissés chacun, par le dessous de la bai-
gnoire 2, autour du tube fileté 32 de l’une des embases
30, de manière à fixer chaque embase 30 à la baignoire
2. Chaque écrou 40 est destiné à venir en appui contre
une face inférieure S2i de la baignoire 2. Chaque écrou
40 comprend un taraudage 42 complémentaire du file-
tage 32.1 des tubes 32.
[0027] Chaque colonnette 10 comprend un corps
creux chromé, s’étendant de manière coudée entre deux
orifices, respectivement un orifice amont 14 et un orifice
aval 16. Dans l’exemple, le corps des colonnettes 10 est
coudé à 90°. Chaque colonnette 10 comprend des
moyens 12 de raccordement au mitigeur 4 de la baignoire
2. Ces moyens de raccordement 12 consistent en un
embout, qui s’étend perpendiculairement à l’axe X1, qui
comprend un filetage extérieur et qui délimite l’orifice aval
16 du corps.
[0028] L’orifice amont 14 est délimité par trois protu-
bérances radiales internes 14b qui font saille vers l’inté-
rieur par rapport à la paroi interne de la colonnette 10 et
qui sont régulièrement réparties autour de l’axe X1. L’ori-
fice 14 présente une forme complémentaire de celle de
la tête de montage 31. Les trois protubérances radiales
internes 14b délimitent entre elles des rainures axiales
14a de passage pour les protubérances radiales 36 de
la tête de montage 31.
[0029] Chaque colonnette 10 est apte à être solidari-
sée avec la tête de montage 31 de l’une des embases
30 par un mouvement de translation, selon l’axe X1, par
rapport à la tête de montage 31 et par un mouvement de
rotation, autour de l’axe X1, par rapport à la tête de mon-
tage 31.
[0030] En effet, le montage des colonnettes 10 s’ef-
fectue de la manière suivante. Les protubérances radia-
les 36 de la tête de montage 31 sont engagées axiale-
ment dans les rainures axiales 14a jusqu’à dépasser
axialement par rapport à celles-ci. La colonnette 10 est
alors pivotée pour positionner les protubérances 14b en
correspondance avec les protubérances 36. Les protu-
bérances radiales internes 14b s’opposent alors au re-
trait axial de la colonnette 10 par rapport à l’embase 30

car elles butent respectivement contre les protubérances
36.
[0031] Les protubérances radiales internes 14b for-
ment donc des moyens de fixation, destinés à coopérer
avec des moyens de fixation complémentaires prévus
sur chaque tête de montage 31. Ces moyens de fixation
complémentaires comprennent les protubérances 36 de
la tête de montage 31. Les moyens de fixation 14b et les
moyens de fixation complémentaires 36 forment ensem-
ble un système de fixation à baïonnette.
[0032] Comme visible à la figure 3, chaque colonnette
10 comprend également un tube intérieur 18 s’étendant
du côté opposé à l’orifice amont 14. Ce tube 18 est agen-
cé au-dessus des protubérances radiales internes 14b.
Il est relié à la surface intérieure de la colonnette 10 par
une portion annulaire centrée sur l’axe X1. Le tube 18
délimite en outre un taraudage 19.
[0033] Le kit 1 comprend enfin deux raccords 20, pour
raccorder les tuyaux d’alimentation 6 et 8 aux colonnettes
10.
[0034] Dans l’exemple, chaque raccord 20 est un rac-
cord à sertir comprenant un insert 24 destiné à être inséré
à l’intérieur d’un tuyau respectif parmi les tuyaux 6 et 8.
L’insert 24 a une forme de « sapin » caractéristique des
raccords à sertir.
[0035] Chaque raccord 20 comprend également une
partie tubulaire filetée 22, qui s’étend au-dessus de l’in-
sert 24 et qui est destinée à être vissée à l’intérieur du
taraudage 19 de la colonnette 10.
[0036] Le procédé de montage du mitigeur 4 sur la
baignoire 2 au moyen du kit 1 est décrit ci-dessous.
[0037] Une première étape a) consiste à percer deux
trous 200 dans la paroi de la baignoire 2, à l’emplacement
prévu pour le mitigeur 4. Ces deux trous doivent être
séparés d’un certain entraxe, dépendant des dimensions
du mitigeur utilisé. En pratique, cet entraxe est égal à
150 mm, ce qui correspond à l’entraxe standard d’un
mitigeur de baignoire.
[0038] Une deuxième étape b) consiste à positionner
les deux embases 30 à l’intérieur des trous 200 percés
dans la baignoire 2. A ce stade, la collerette 34 des em-
bases 30 vient alors en appui contre la surface supérieure
S2s de la baignoire 2 et le tube 32 dépasse vers le bas
par rapport à la surface inférieure S2i de la baignoire 2.
[0039] Une étape ultérieure consiste à orienter les em-
bases 30 dans une certaine configuration, dans laquelle
les colonnettes peuvent être montées sans être de tra-
vers par rapport à l’emplacement prévu pour le mitigeur.
Cette configuration est représentée à la figure 5. En effet,
l’orientation finale des colonnettes 10 dépend de l’orien-
tation des embases 30. Pour que les colonnettes 10
soient orientées dans la configuration de la figure 2, il
convient d’orienter les embases 30 dans une certaine
configuration avant leur fixation à la baignoire 2, c’est à
dire avant de visser les écrous 40.
[0040] Comme visible sur la figure 5, un outil 60 d’aide
au montage peut être utilisé pour orienter les embases
30 dans cette configuration.
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[0041] L’outil d’aide au montage 60 comprend un corps
s’étendant selon un axe longitudinal X60. Ce corps com-
prend deux parties d’extrémité 60a et 60b à contour cir-
culaire et une partie centrale rectiligne 60c reliant les
parties d’extrémité 60a et 60b. Les parties d’extrémité
60a et 60b délimitent chacune une ouverture, respecti-
vement 62a et 62b. Les ouvertures 62a et 62b ont une
forme complémentaire de la section de la tête de mon-
tage 31 des embases 30.
[0042] Les ouvertures 62a et 62b délimitent chacune
un axe central, respectivement Y62a et Y62b. Les axes
Y62a et Y62b sont séparés d’un entraxe e62 mesuré
parallèlement à l’axe longitudinal X60. Dans l’exemple,
l’entraxe e62 est égal à 150 mm, ce qui correspond aux
dimensions standards d’un mitigeur de baignoire.
D’ailleurs, l’outil d’aide au montage 60 comprend deux
encoches 66 pour le marquage de l’entraxe e62. L’ins-
tallateur peut alors utiliser l’outil d’aide au montage 60
pour repérer l’entraxe e62 avant de percer les trous dans
la baignoire, c’est-à-dire de manière préliminaire à l’éta-
pe a) décrite ci-dessus. Pour ce faire, le plombier peut
passer un crayon à l’intérieur des deux encoches 66 pour
marquer deux traits sur la surface de la baignoire. Il est
alors certain que ces deux traits correspondent au bon
entraxe. L’opération de perçage des trous 200 est alors
facilitée.
[0043] L’outil d’aide au montage 60 comprend égale-
ment un marquage 68 indicatif du sens de montage de
la robinetterie. Ce marquage 68 comprend une inscrip-
tion 68a « ROBINETTERIE » et deux flèches 68b repré-
sentatives du sens de montage.
[0044] Comme visible à la figure 7, l’outil 60 comprend,
du côté opposé au marquage 68, des pieds 69 pour poser
l’outil 60 à plat sur la surface supérieure S2s de la bai-
gnoire 2. Les pieds sont répartis de manière régulière
autour des ouvertures 62a et 62b. Dans l’exemple, l’outil
60 comprend trois pieds 69 autour de chaque ouverture
62a et 62b.
[0045] L’installateur oriente les embases 30 de maniè-
re à pouvoir faire pénétrer les têtes de montage 31 à
l’intérieur des ouvertures respectives 62a et 62b de l’outil
60, comme cela est représenté à la figure 5. L’installateur
prend par ailleurs le soin d’orienter l’outil d’aide au mon-
tage 60 dans le bon sens par rapport au marquage 68.
[0046] Avantageusement, les ouvertures 62a et 62b
présentent chacune une forme anti-rotation, de sorte que
l’outil de montage 60 maintient donc les embases 30
dans l’orientation de la figure 5.
[0047] Lors d’une étape c) ultérieure, l’installateur peut
alors visser les écrous 40 sans faire tourner les embases
30. En vissant un écrou 40 autour du tube 32 de chaque
embase 30, l’installateur fixe les embases 30 à la bai-
gnoire B par un pincement de la paroi de baignoire. Cette
opération est réalisée avant la pose définitive de la bai-
gnoire, par exemple en atelier.
[0048] La baignoire 2 est alors prête à être posée à
l’intérieur d’une salle de bain.
[0049] Une fois que la baignoire 2 est posée au sein

de la salle de bain, il convient, lors d’une étape d), de
faire passer les tuyaux d’alimentation en eau 6 et 8 à
travers les trous percés dans la baignoire 2 et donc, à
travers les embases creuses 30.
[0050] Une étape ultérieure e) consiste à raccorder,
par le dessus de la baignoire, chaque tuyau 6 et 8 avec
un raccord correspondant 20. Pour ce faire, le plombier
enfile une bague à sertir autour du tuyau d’alimentation
en eau et enfonce l’insert 24 du raccord 20 à l’intérieur
du tuyau. Avec une pince à sertir, il sertit la bague à sertir
autour du tube, comprimant ainsi la matière du tuyau
entre l’insert 24 et la bague. Dans cette configuration, le
raccord 20 est fixé de manière rigide à l’extrémité du
tuyau 6 ou 8.
[0051] Une étape ultérieure f) consiste alors à fixer
chaque raccord 20 à l’intérieur d’une colonnette corres-
pondante 10. Pour ce faire, le plombier visse l’embout
fileté 22 du raccord 20 à l’intérieur du taraudage 19 du
tube intérieur 18 de la colonnette 10.
[0052] Une étape ultérieure g) consiste alors à fixer les
colonnettes 10 sur les embases 30. Pour cela, les colon-
nettes 10 sont positionnées, par le dessus de la baignoire
2, autour des têtes de montage 31 dans une orientation
où les protubérances radiales 36 de la tête de montage
31 peuvent coulisser à l’intérieur des rainures 14a de
l’orifice 14. Les colonnettes 10 sont alors enfoncées
autour des têtes de montage 31.
[0053] Dès lors que les protubérances radiales 36 de
la tête de montage 31 ont dépassé les protubérances
radiales 14b de l’orifice 14, le plombier pivote chaque
colonnette 10 par rapport à son embase respective 30,
de manière que les protubérances radiales 14b de l’ori-
fice 14 s’opposent au retrait de la colonnette 10.
[0054] Les colonnettes 10 sont donc montées une fois
que la baignoire 2 est définitivement posée à l’intérieur
de la salle de bain, ce qui évite de laisser les colonnettes
10 sur la baignoire alors que le mitigeur 4 n’est pas encore
posé.
[0055] La dernière étape i) consiste à monter le miti-
geur 4 sur les deux colonnettes 10, en vissant des écrous
de montage autour de l’embout fileté 12 de chaque co-
lonnette 10. Le mitigeur 4 maintient alors les colonnettes
10 dans l’orientation de la figure 2.
[0056] Selon une variante non représentée, le raccord
20 et la colonnette 10 sont monoblocs.
[0057] Selon une autre variante non représentée, le
raccord 20 est un raccord à glissement ou à visser.
[0058] Les caractéristiques du mode de réalisation et
des variantes envisagés ci-dessus peuvent être combi-
nées entre elles pour générer de nouveaux modes de
réalisation de l’invention.

Revendications

1. Kit (1) de montage d’un mitigeur (4) sur une baignoire
(2), ce kit comprenant :
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- deux colonnettes (10), comprenant chacune
des moyens (12) de raccordement à un mitigeur
de baignoire,
- deux raccords (20), pour raccorder un tuyau
(6, 8) d’alimentation en eau à chaque colonnet-
te,

le kit étant caractérisé en ce qu’il comprend en
outre :

- deux embases (30), pour la fixation des colon-
nettes (10) par le dessus de la baignoire, chaque
embase comprenant un tube fileté (32), destiné
à être engagé à l’intérieur d’un trou (200) de la
baignoire, et
- deux écrous (40), destinés à être vissés, par
le dessous de la baignoire, autour du tube fileté
(32) des embases, de manière à fixer chaque
embase (30) à la baignoire.

2. Kit selon la revendication 1, caractérisé en ce que
chaque embase (30) est creuse, de manière à pou-
voir être traversée par un tuyau d’alimentation en
eau (6, 8).

3. Kit selon l’une des revendications précédentes, ca-
ractérisé en ce que chaque colonnette (10) est
creuse et en ce que chaque raccord (20) est destiné
à être vissé à l’intérieur de l’une des colonnettes.

4. Kit selon l’une des revendications précédentes, ca-
ractérisé en ce que chaque colonnette (10) com-
prend des moyens de fixation (14b), destinés à coo-
pérer avec des moyens de fixation complémentaires
(36) prévus sur chaque embase (30) et en ce que
les moyens de fixation et les moyens de fixation com-
plémentaires forment ensemble un système de fixa-
tion à baïonnette.

5. Kit selon la revendication 4, caractérisé en ce que
les moyens de fixation complémentaires compren-
nent des protubérances radiales (36) régulièrement
réparties sur chaque embase, alors que les moyens
de fixation comprennent des protubérances radiales
internes (14b) délimitant un orifice (14) de forme
complémentaire à la tête de montage.

6. Kit selon l’une des revendications précédentes, ca-
ractérisé en ce que chaque raccord (20) est un rac-
cord à glissement, à sertir ou à visser.

7. Kit selon l’une des revendications précédentes, ca-
ractérisé en ce que chaque embase (30) comprend
une collerette (34) destinée à venir en appui contre
une face supérieure (S2s) de la baignoire et com-
prenant une gorge périphérique de réception d’un
joint d’étanchéité (50).

8. Kit selon l’une des revendications précédentes, ca-
ractérisé en ce que le kit (1) comprend en outre un
outil (60) d’aide au montage.

9. Kit selon la revendication 8, caractérisé en ce que
chaque embase (30) comprend une tête de montage
(31) d’une colonnette (10) et en ce que l’outil (60)
d’aide au montage délimite deux ouvertures (62a,
62b) ayant une forme anti-rotation complémentaire
de la tête de montage (31) et un entraxe de 150 mm
et en ce que l’outil comprend en outre un marquage
(68) indicatif du sens de montage.

10. Procédé de montage d’un mitigeur (4) sur une bai-
gnoire (2) au moyen d’un kit (1) selon l’une des re-
vendications précédentes, ce procédé comprenant
des étapes consistant à :

a) percer deux trous (200) dans la baignoire,
b) positionner deux embases (30) à l’intérieur
des trous,
c) fixer chaque embase à la baignoire au moyen
d’un écrou respectif (40), vissé par le dessous
de la baignoire,
d) passer les tuyaux d’alimentation (6, 8) en eau
à travers les écrous et les embases,
e) connecter, par le dessus de la baignoire, un
raccord (20) à l’extrémité de chaque tuyau,
f) fixer chaque raccord avec une colonnette (10),
g) fixer, par le dessus de la baignoire, les deux
colonnettes sur les embases, et
h) monter le mitigeur sur les deux colonnettes.
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